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1 PRESENTATION DE L’ETAT INITIAL DU TERRAIN 

Le projet consiste en la réalisation d’une centrale photovoltaïque flottante de 2,25 MWc sur la retenue 
collinaire de Piton Marcelin sur la commune du Tampon à La Réunion à une altitude d’environ 1650 m. 
Ce projet de ferme photovoltaïque flottante se situe sur la commune du Tampon (97418), au lieu-dit Piton 
Isautier, au droit de la retenue collinaire de Piton Marcelin, parcelle AD1155. Le site est accessible par une 
route partant de la N3 du quartier de  Bourg Murat, se situant à l’Ouest du terrain. L’habitation la plus 
proche se situe à plus de 500 m du site. 
 
La retenue est classée en zone A sur la commune du Tampon, pour une superficie totale de 4,933 ha et 
d’un  volume maximal d’exploitation de 350 000 m3. Les relevés bathymétriques montrent une profondeur 
maximale de la retenue d’environ 11 m.  

2 PRESENTATION DU PROJET 

PROGRAMME 
Ce permis traite de l’implantation d’une centrale solaire flottante anticyclonique consiste en 
l’installation de modules photovoltaïques double verre de type monocristallin afin de produire de 
l’électricité verte qui sera injectée sur le réseau public de distribution.  

L’objectif du projet PITON MARCELIN  est de valoriser l’espace disponible de la retenue collinaire en un projet 
exemplaire pour le territoire, qui s’inscrit dans une volonté d’indépendance énergétique de La Réunion. 

Les avantages d’une centrale photovoltaïque flottante sont nombreux : 

 Préserver les terrains agricoles et forestiers en milieu insulaire (adéquation de la pression  
foncière) ; 

 Améliorer le rendement des panneaux solaires grâce à un refroidissement naturel ; 
 Réduire l’évaporation de la retenue, maximisant ainsi les volumes disponibles pour les besoins 

de la population ; 
 Réduire l’érosion des berges grâce à la diminution des vagues créées par le vent ; 
 Diminuer l’impact environnemental de la technologie photovoltaïque (aucun terrassemen t ,   

utilisation de flotteurs en matériau recyclable). 
 

COMPOSITION ET AMENAGEMENT 

ORGANISATION SUR LA ZONE DU PROJET, VOLUMETRIE ET MATERIAUX 
 
La ferme photovoltaïque sera composée de : 
 - Tables de modules photovoltaïques avec une simple orientation Nord-Est à 17°. 
 - 4 locaux techniques électriques composés de 2 containers de 40 pieds et 2 containers de 20 pieds 
abritant les onduleurs et les transformateurs, les constructions seront réalisées en bardage bois. En simple 
RDC et de hauteur limitée à 3,1 m au faîtage, leur impact visuel sera très réduit. Les locaux seront disposés 
sur un système de fondation de type superficiel ancré au sein d’une couche de forme mis en œuvre. 
 - 1 bâtiment de 18 m² contenant le poste de livraison, avec un bardage bois en simple RDC et de hauteur 
limitée à 3,76 m au faîtage, son impact visuel sera très réduit. 
 
Le projet réutilisera la piste existante et ne nécessite pas la mise en place d’une nouvelle clôture.  

 

 
Figure 1 - Modélisation 3D d'un flotteur 

 
Figure 2 - Centrale photovoltaïque flottante au Japon d'une puissance de 1.2 MWc 

 

 

Les modules photovoltaïques sont fixés sur des rails en aluminium, eux-mêmes fixés à des flotteurs en 
structure plastique (PEHD - Polyéthylène Haute-Densité). Les ilots seront ancrés préférentiellement à 
l’aide d’ancres à bascules ou d’ancres à vis de manière à garantir la bonne tenue de l’ouvrage en conditions 
cycloniques. Les structures flottantes couvriront environ 1,9 ha soit 39% du plan d’eau.  
Le PEHD des flotteurs est un matériau particulièrement stable et très résistant aux UV, il permet à ces 
flotteurs d’être utilisés sur des bassins d’eau potable.  
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3 RESPECT DU PLU 

Le projet est en zone agricole A. Cette zone couvre les secteurs agricoles de la commune, équipés ou non, à 
protéger en raison du potentiel agronomique, biologique ou économique des terres agricoles.  
Des constructions peuvent être autorisées dans des secteurs de taille et de capacité d'accueil limitées, à la 
condition qu'elles s’insèrent dans leur environnement et qu’elles soient compatibles avec le maintien du 
caractère naturel, agricole ou forestier de la zone. 

Article A1 : Occupations et utilisations du sol interdites 
Sans objet 

Article A2 : Occupations et utilisations du sol soumises à des conditions particulières 
Le présent projet est un ouvrage technique nécessaire au fonctionnement des services publics, bien intégré au 
paysage, ne compromettant pas le caractère du site ni ses qualités paysagères, et ne portant pas atteinte à la 
préservation des milieux.  

Article A3 : Accès et voirie  
Le site est accessible par une route partant de la N3 de Bourg Murat . 
L’accès à la zone technique se fait par un portail. 

Article A4 : Desserte par les réseaux 
Le réseau électrique sera emmené jusqu’en limite parcellaire et sera raccordé au réseau existant.  

Article A5 : Superficie minimale des terrains constructibles 
Non réglementée.  

Article A6 : Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques  
L’emprise des constructions est implanté à plus de 10m par rapport à l’axe de la voie. Par ailleurs il s’agit d’un 
équipement technique lié à la distribution d’énergie. 

Article A7 : Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives  
L’emprise des constructions est implanté à plus de 3m par rapport aux limites séparatives. Par ailleurs il s’agit 
d’un équipement technique lié à la distribution d’énergie. 

Article A8 : Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même propriété 
Exception pour les équipements techniques liés à la distribution d’énergie autorisées au titre de l’article 8.3. 

Article A9 : Emprise au sol 
Non règlementé. 

Article A10 : Hauteur maximale des constructions  
La hauteur maximale des constructions du projet est inférieur à 4 mètres à l’égout du toit ou au sommet de 
l’acrotère (3,76m). 

Article A11 : Aspect extérieur des constructions et aménagement de leurs abords 
L’aspect extérieur de toutes les constructions est harmonisé pour une bonne intégration paysagère.    
En effet les conteneurs seront entièrement recouvert d’un bardage bois de teinte naturelle. Le poste de 
livraison en toiture monopente (30%) en tôle nervurée de teinte grise est habillé d’un bardage bois horizontale 
de teinte naturelle. Les portes métalliques sont de teinte marron dito bardage. Le projet réutilisera la piste 
existante et ne nécessite pas la mise en place d’une nouvelle clôture. 

Article A12 : Stationnement 
Sans objet 

Article A13 : Espaces libres et plantations 
Plus de 60% de la superficie totale de l’unité foncière est traité en espace vert et perméable et les plantations 
existantes sont conservées. 

Article A14: Performances énergétiques et environnementales 
Sans objet s’agissant d’ouvrages techniques liés à la production d’énergie. 
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A 
Bâtiment de 18 m², 
« point de livraison » accueillant 
les équipements de protection 
et de livraison de l'énergie, 
ainsi que le système de 
comptage de l’électricité

B 
2 Containers 20 pieds abritant 
des onduleurs et un transformateur

C 
2 Containers 40 pieds abritant des onduleurs 
et pièces de rechanges
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